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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  EN DATE DU 28 JUIN 2021
PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT QUINQUENNAL D’UN É TABLISSEMENT
D’ENSEIGNEMENT À TITRE ONÉREUX, DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR

ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Le préfet de la Drôme

VU le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2016167-0014 du 15 juin 2016 autorisant Monsieur David REYNAUD à exploiter
l'établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière dénommé« auto-école du diois »,situé 6, avenue Sadi Carnot à DIE (26150); 

Vu la  demande  de  renouvellement  d'agrément  présentée  le  1°  mars  2021  par  Monsieur  David
REYNAUD ;    

VU l'arrêté préfectoral n°26-2021-04-07-00001 en date du 7 avril 2021 donnant délégation de signature 
à Madame Isabelle NUTI, Directrice Départementale des Territoires de la Drôme;

ARRÊTÉ

Article 1   : L'agrément est renouvelé, tous droits des tiers expressément sauvegardés à l'établissement
d'enseignement de la conduite des véhicules à moteur à titre onéreux «auto-école du diois », exploité  6
avenue Sadi Carnot à DIE (26150)

   Agrément n°  E 02 026 0478 0                   catégories ; B1, B
       

à Monsieur David REYNAUD
né le 19 mai 1975 à ROMANS SUR ISERE (26)  

Article 2   : La capacité d'accueil du local d'activité ne peut excéder 20 personnes.

Article 3   : Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à partir de la date du présent arrêté.

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires
Service Appui, Transition Ecologique, Mobilités

 Education Routière
ddt-satem-er@drome.gouv.fr
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Article 4   : Cet agrément pourra être retiré, à titre temporaire ou définitif, après avis de la Commission
Départementale  de  Sécurité  Routière  dans  sa  section  auto-école  en  cas  de  non  observation  des
dispositions  réglementant  l'exploitation  des  établissements  d'enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur à titre onéreux.

Article 5   :  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux par courrier devant le tribunal
administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1)  ou par l’application
informatique « télérecours citoyens », accessible via le site internet www.telerecours.fr dans un délai de
deux mois à compter de sa publication. 

Article 6     :   La Directrice Départementale des  Territoires de la  Drôme est  chargée de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et copie sera transmise à Monsieur
David REYNAUD.

Fait à Valence, le 28 juin 2021

Pour le Préfet,

                         et par Délégation,

Signé

Isabelle NUTI

4, place Laennec
26015 VALENCE CEDEX
Tél. : 04 81 66 80 00
Mél. : ddt@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 26-2021-                                      DU 24/06/2021 
PORTANT ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS D’AIDE

POUR LE RELOGEMENT A LA COMMUNE DE VALENCE

Le préfet

VU l’article 39 de la loi 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 relatif au fonds d’aide
pour le relogement d’urgence (FARU) ;

VU l’article 56 de la loi 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 relatif au fonds d’aide
pour le relogement d’urgence (FARU) ;

VU l’article 251 de la loi 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020 relatif au fonds d’aide
pour le relogement d’urgence (FARU) ;

VU l’article L.2335-15  et les articles D. 2335-17 et s. du code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n°2020-1099 du 29 août 2020 relatif à l’attribution des subventions relevant du fonds
d’aide pour le relogement d’urgence ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  13  février  2019  nommant  Monsieur  Hugues
MOUTOUH, Préfet de la Drôme ;

VU la demande de la commune de Valence du 14 juin 2021 d’une subvention au titre de fonds d’aide
pour le relogement d’urgence ;

SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires de la Drôme

ARRETE

Article 1     : Une subvention de 1964,76€ (mille neuf cent soixante quatre euros et soixante seize centimes)
est attribuée à la commune de Valence au titre du fonds d’aide pour le relogement d’urgence suite à :

• l’incendie du 24/04/2021 au 4, rue du commerce 
• l’effondrement d’un mur porteur le 04/03/2021 au 15 B, rue Chateauvert

Article 2 : Le versement s’opérera par débit du compte numéro 465-1200000 code CDR COL 2901000
(Fonds d’aide au relogement d’urgence) ouvert dans les écritures de Mme la directrice départementale
des finances publiques de la Drôme.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 07 75 79 28 00
Mél. : pref  ecture  @drome.gouv.fr  

Direction Départementale des Territoires
Service Logement Ville et Rénovation Urbaine

Pôle Amélioration Parc Privé
ddt-slvru-papp@drome.gouv.fr
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Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  dans  les  deux  mois  à  compter  de  sa
publication au Recueil des Actes administratifs (RAA) de la Préfecture de la Drôme :
* Soit par la voie d'un recours gracieux auprès du Préfet de la Drôme. Cette démarche prolonge le délai
de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
* Soit par la voie d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Grenoble - 2, place de
Verdun - BP1135 - 38022 Grenoble Cedex.
* Le  Tribunal  administratif  de  Grenoble  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  Télérecours  citoyens
accessible à partir du site : www.telerecours.fr.

Article 4 : Le préfet et Mme la directrice départementale des finances publiques de la Drôme sont
chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Valence, le 24 juin 2021
Le préfet,

SIGNE

Hugues MOUTOUH

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 07 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
AUTORISANT L’ENREGISTREMENT AUDIOVISUEL DES INTERVENTIONS DES AGENTS DE POLICE MUNICIPALE DE LA

COMMUNE DE MONTELIMAR

Le préfet de la Drôme

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 241-2 et R. 241-8 à R. 241-15 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU l’arrêté préfectoral n°26-2019-12-20-010 autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale
de la commune de Montélimar au moyen de deux caméras ;

VU la demande en date du 21 mai 2021 adressée par le maire de la commune  de  Montélimar, en vue d’obtenir l’autorisation de
procéder à l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de sa commune ;

VU la convention de coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat du 15 janvier 2019 ;

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le maire de la commune de Montélimar est complète et conforme aux exigences des
articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité intérieure ;

SUR proposition de monsieur le directeur de cabinet du préfet de la Drôme,

ARRÊTÉ

Article 1 : L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de la commune de Montélimar est autorisé
au moyen de 2 nouvelles caméras individuelles.

Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par les caméras individuelles est installé dans la
commune de Montélimar.

Article 2 :  Le public est informé de l’équipement des agents de police municipale de la commune de  Montélimar en caméras 
individuelles et des modalités d’accès aux images. 

Article 3 :  Les enregistrements sont conservés pendant une durée de 6 mois. A l’issue de ce délai, ils sont détruits.

Article 4     :  Dès notification du présent arrêté, le maire de la commune de Montélimar adresse à la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés un engagement de conformité aux dispositions des articles R. 241-8 à R. 241-15 du code de la sécurité 
intérieure et les éléments nécessités par les circonstances locales de mise en œuvre du traitement, complémentaires à l’analyse 
d’impact relative à la protection des données à caractère personnel adressées à la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés par le ministère de l’intérieur. 

L’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale autorisé par le présent arrêté ne peut être mis en
œuvre qu’après réception du récépissé de la Commission nationale de l’informatique et des libertés.

Article 5 :  La présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours 
devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6     :  Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles et sur la commune d’installation du support informatique 
sécurisé doit faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article 7 : La présente autorisation est abrogée de plein droit à expiration de la convention de coordination des interventions de la
police municipale et des forces de sécurité de l’État si celle-ci ne fait l’objet d’un renouvellement dans le délai imparti.

Article 8 : Le préfet de la Drôme et le maire de la commune de Montélimar sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté.

1/2
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Fait à Valence, le 02 juillet 2021 

Le préfet, 

Pour le préfet par délégation,

Le directeur des sécurités,

signé 

Jean de BARJAC

2/2
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Réglementation  temporaire  de  la  circulation.  Neutralisation  et
dévoiement de circulation du sens nord → sud du PR 16+950 au
PR 17+100 sur la voie rapide du créneau de dépassement sens
sud →  nord. Commune de Ponsas.

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°26-2021-06-

LE PRÉFET DE LA DRÔME

VU le code de la Route, notamment les articles R.411-21-1 et R.130-5 ;

VU le code de la voirie routière ;

VU l’instruction interministérielle du 24 novembre 1967 modifiée relative à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'arrêté du  6 novembre 1992 modifié  approuvant  les  nouvelles  dispositions du Livre  I  de  l'instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière (huitième partie) ;

VU la note du 8 décembre 2020 définissant le calendrier des jours « hors chantier » pour l'année 2021 et pour le mois de janvier 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 26-2021-02-26-001 en date du 26 février 2021 portant délégation de signature à M. Bertrand Ducros, sous-
préfet, directeur de cabinet du préfet de la Drôme ;

Considérant que  pour assurer la sécurité des usagers circulant sur la RN7 à proximité de l’affaissement du talus supportant la RN7, il
y a lieu de neutraliser la voie de circulation en sens nord → sud du PR 16+950 au PR 17+100 et de dévoyer la dite circulation sur la
voie rapide du créneau de dépassement en sens sud →  nord, commune de Ponsas.

Considérant que la section concernée par ces travaux est située hors agglomération ;

Sur proposition de Madame la Directrice Interdépartementale des Routes Centre-Est,

ARRÊTE

ARTICLE 1 - La voie de circulation dans le sens nord → sud du PR 16+950 au PR 17+100 est neutralisée et dévoyée sur la voie
rapide du créneau de dépassement en sens sud →  nord, commune de Ponsas.

• La vitesse est limitée à 80km/h
• le stationnement est interdit
• le dépassement est interdit

ARTICLE 2 - Les  dispositions  du  présent  arrêté,  déjà  appliquées  en  organisation  d’urgence,  s'appliqueront  jusqu’au  30
septembre 2021 (ou jusqu’à levée de la signalisation si la réparation de l’accotement intervient avant).

ARTICLE 3 - Certaines phases préparatoires ou de mise en place de la signalisation du chantier  pourront nécessiter  des
réductions momentanées de chaussée ou des interruptions courtes de circulation.

ARTICLE 4 - Sur le parcours des sections soumises à ces restrictions provisoires, les conducteurs des véhicules devront le
cas  échéant,  se  conformer  aux  indications  des  Forces  de  l’Ordre  et  des  agents  de  la  Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Est, tant en ce qui concerne le trajet  à suivre que l'arrêt s'il  leur est
prescrit.

ARTICLE 5 - Le passage des convois exceptionnels sera soumis aux mêmes prescriptions.

1 / 2
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ARTICLE 6 - La signalisation temporaire réglementaire,  sera conforme à l'instruction interministérielle  (Livre I  –  8ᵉ  partie)
approuvée par arrêté interministériel le 6 novembre 1992 et aux manuels du chef de chantier, sera mise en place
et  entretenue  par  la  DIR  Centre-Est/  District  de  Valence/  CEI  de  Roussillon  qui  en  assurera,  sous  sa
responsabilité, le contrôle et la maintenance.

ARTICLE 7 - Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les Forces de l'ordre.

ARTICLE 8 - Lors de l'achèvement des travaux et avant le rétablissement normal de la circulation, la chaussée devra être
propre et satisfaire aux  conditions normales de sécurité.

ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché aux abords immédiats du chantier.

ARTICLE 10 - Outre les recours gracieux et hiérarchiques qui s’exercent dans le même délai, un recours contentieux peut être
déposé au tribunal administratif compétent de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de la signature du
présent arrêté.

ARTICLE 11 -

 Le Commandant du Groupement de la Gendarmerie de la Drôme,
 Le Chef du District de Valence de la DIR Centre-Est,
 Le Chef du CEI de Roussillon de la DIR Centre-Est,

et tous les agents de la Force Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, dont copie sera adressée à :

 Préfecture de la Drôme / Bureau de la sécurité routière,

 Groupement de Gendarmerie de la Drôme,
 Mairie de la commune de Ponsas
 Service Régional d'Exploitation de Lyon de la DIR Centre-Est,
 Service SES – Cellule Exploitation et Gestion du Trafic de la DIR Centre-Est,
 PC Hyrondelle,

Valence, le 29/06/2021

Le préfet

Pour le Préfet, par délégation
Le chef du bureau de la sécurité routière

Signé
William AVOIES

2 / 2
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°

PORTANT INTERDICTION DE LA CIRCULATION DE VÉHICULES À MOTEUR  TRANSPORTANT DU MATÉRIEL DE
SONORISATION À DESTINATION D’UN RASSEMBLEMENT FESTIF NON AUTORISÉ DANS LE DÉPARTEMENT DE LA DRÔME

Le préfet de la Drôme,

VU le Code de la Santé Publique, notamment ses articles L3131-1 et suivants ainsi que son article L3136-1 ;

VU le Codé Pénal ;

VU le Code de la Sécurité intérieure, notamment son article L211-5 ;

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie routière ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales et notamment, son article L2215-1 ;

VU le décret n°2002-887 du 03 mai 2002 relatif à certains rassemblements festifs à caractère musical ;

VU le décret n°2006-334 du 21 mars 2006 modifiant le décret du 03 mai 2002 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2014 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans
les régions et départements ;

VU le décret n°INTA1900207D du 13 février 2019 nommant M. Hugues MOUTOUH, préfet de la Drôme ;

CONSIDÉRANT que des rassemblements non autorisés de type rave-party, free-party et teknival sont susceptibles d’être organisés
dans le département de la DROME, durant la période estivale du 1 juillet 2021 au 3 octobre 2021 ;

CONSIDÉRANT qu’en l'absence de déclaration préalable en préfecture, il n'est pas possible d'apprécier si des garanties suffisantes
sont prises par les organisateurs en matière de sécurité, de santé des participants et en ce qui concerne la tranquillité publique et
qu'une manifestation non déclarée est une contravention de cinquième classe,

CONSIDÉRANT que ce type d’événement nécessite des moyens humains et des matériels importants qui ne seront pas disponibles
durant cette période afin d’assurer la sécurité publique ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet de la Drôme ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : 
Tout rassemblement de type rave-party, free-party et teknival n'ayant pas fait l'objet d'une déclaration en préfecture est interdit en
Drôme du 1 juillet 2021 au 3 octobre 2021 ;.

ARTICLE 2     :
La circulation des véhicules transportant  des matériels  de sonorisation en liaison avec les  manifestations visées à l’article 1 est
interdite à partir de la date de signature du présent arrêté préfectoral jusqu’au 3 octobre 2021 inclus.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Drôme ou d’un recours hiérarchique auprès
du Ministre de l’Intérieur. En cas de contestation de la décision administrative, un recours contentieux peut être introduit devant le
Tribunal Administratif  de Grenoble dans le délai de deux mois, à compter du jour de notification ou de publication de la décision.
L’exercice d’un recours gracieux proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 4 : Monsieur le Directeur de Cabinet du préfet  de la Drôme,  Mesdames et Monsieur les Sous-préfetes d’arrondissement,
Monsieur  le  Directeur  Départemental  de  la Sécurité  publique,  Monsieur  le  Colonel  commandant  le  Groupement  de Gendarmerie
Départementale, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes
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Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera transmise à Monsieur le procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de
Valence.

Valence, le 02/07/2021

 Le préfet, 
Pour le préfet, par délégation,

 Le Directeur de Cabinet,
Signé,

Bertrand DUCROS
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Arrêté préfectoral

portant modification des statuts du Syndicat Intercommunal pour la Gestion Mutualisée de
l’Assainissement – SIGMA (représentativité)

Le Préfet de la Drôme

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), sa cinquième partie, et notamment
ses articles L 5212-1, L 5211-20 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  03-5317  du  24  novembre  2003  portant  constitution  du  Syndicat
Intercommunal d’Assainissement du Val  de Drôme (SIAVD), modifié par les arrêtés n° 06-3218 du 4
juillet 2006, n° 06-6241 du 5 décembre 2006, n° 08-1032 du 6 mars 2008, n° 08-2050 du 16 mai 2008, n°
09-0594 du 12 février 2009, n° 09-0595 du 12 février 2009 portant modification de la dénomination du
SIAVD en Syndicat Intercommunal pour la Gestion Mutualisée de l'Assainissement (SIGMA), n° 2015043-
0002  du  12  février  2015,  n°2015299-0012  du  26  octobre  2015,  n°  2016133-0001  du  11  mai  2016,
n° 2016349-0007 du 14 décembre 2016 et n°2018127-0004 du 7 mai 2018 ;

Vu la délibération du 12 mars 2021 du comité syndical du SIGMA  approuvant la modification de
l’article 7 (représentativité) de ses statuts ;  

Vu les délibérations favorables des conseils  municipaux membres du syndicat approuvant la
modification de l’article 7 des statuts consécutivement à l’avis du comité syndical précité ;

Considérant que l’absence de délibérations des conseils municipaux de Francillon sur Roubion,
Gigors et Lozeron et Grâne dans le délai de trois mois, vaut avis favorable ;

Considérant que les conditions de majorité qualifiée requises sont satisfaites ;
Sur proposition de madame la Secrétaire Générale ;

ARRETE

ARTICLE 1er : 
Est autorisée la modification de l’article 7 des statuts du SIGMA comme suit :

Article 7 – Représentativité :
4 délégués titulaires + 1 délégué suppléant pour les communes de plus de 5 000 habitants
2  délégués titulaires + 1 délégué suppléant pour les communes de 1 000 à 5 000 habitants
1 délégué titulaire + 1 délégué suppléant pour les communes de moins de 1 000 habitants
Les délégués sont désignés par les conseils municipaux des communes membres.

ARTICLE 2 : 
Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Grenoble, situé 2 Place de Verdun - BP 1135 - 38022 Grenoble Cedex, dans un délai de deux mois  à
compter de sa notification à monsieur le président du SIGMA, à mesdames et messieurs les maires de
chacune des communes concernées ou de son affichage en préfecture de la Drôme, sous-préfecture de
Die ainsi qu’au siège du SIGMA et dans lesdites mairies.

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique «telerecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 :
Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Madame la Sous-préfète de Die, Madame
la Directrice départementale des Finances Publiques, le Président du SIGMA, mesdames et messieurs les
maires des communes membres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Drôme.

Fait à Valence, le 2 juillet 2021

Le Préfet,
Par délégation
 La Secrétaire Générale
 Marie ARGOUARC’H

3 boulevard Vauban
26030 VALENCE CEDEX9
Tél. : 04 75 79 28 00
Mél. : prefecture@drome.gouv.fr
www.drome.gouv.fr
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ar 
• Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

E 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°2021-17-0212 
Portant autorisation pour un médecin intervenant dans un centre de soins aux personnes en situation 

de précarité ou d'exclusion d'assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des 

médicaments, et d'être responsable de leur  dispensation 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L.6325-1 et R.6325-2 ; 

Vu la demande présentée par M. Michel GALIANA, directeur du centre de soin Entraide 
Montélimar —Le Teil de l'association Diaconat Protestant le 14 juin 2021 par courrier électronique, 
en vue d'obtenir pour le Docteur Jean-Charles CARTIER, l'autorisation dérogatoire prévue à 
l'article R.6325-2 d'assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments 
et d'être responsable de leur  dispensation  gratuite aux patients vus à l'Accueil Santé Entraide 
Montélimar - Le Teil sis 14 chemin de Géry — 26200 MONTELIMAR, en remplacement du Dr Pierre 
FAYN ; 

Vu les pièces justificatives à l'appui ; 

ARRETE 

Article 1  : Monsieur le docteur Jean-Charles CARTIER, inscrit au tableau de l'Ordre des médecins 
de la Drôme sous le numéro 26/1189 (numéro RPPS : 10002962081), est autorisé à titre 
dérogatoire, à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des 
médicaments et à être responsable de leur  dispensation  gratuite aux patients pris en 
charge par l'Accueil Santé Entraide Montélimar — Le Teil du DIACONAT PROTESTANT, 
antenne de Montélimar, sise 14 chemin de Géry — 26200 MONTELIMAR. 

Article 2  : L'arrêté n° 2020-17-0503 du 30 novembre 2020 portant autorisation pour le Dr Pierre 
FAYN intervenant dans un centre de soins aux personnes en situation de précarité ou 
d'exclusion d'assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des 
médicaments et d'être responsable de leur  dispensation  est abrogé à compter du 1er 

juillet 2021, date du départ du Dr Pierre FAYN de l'Accueil Santé Entraide Montélimar 
— Le Teil. 

Article 3  : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 
faire l'objet : 

d'un recours gracieux auprès du directeur général de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône Alpes ; 
d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la 
Santé ; 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

241 rue Garibaldi -  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1' août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit à la 
limitolinn eiti 17-nit/amont eld tene rinnrui.c Pen et ovearnor nec 'imite „Hile rnntnrfor Id °614treten 6 In Prntartinn ride °n'Inde:te /r1Pll1 A. l'ARC (.re-are_elneilil, ore conne frl 
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d'un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 
compétent, pouvant être introduit par la voie de l'application « Telerecours 
citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

Article 4 : Le directeur de l'offre de soins et la directrice départementale de la Drôme de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et de la préfecture de la Drôme. 

Fait à Lyon, le 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi -  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 I 04 72 34 74 00 I www.auyergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 (décret 
2018-687 du 1' août 2018), vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit à la 
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ar 
• ) Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Arrêté N° 

Portant validation des tableaux de la garde départementale des entreprises de transports sanitaires pour 
le S ème  trimestre 2021 

Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

Vu le Code de la Santé Publique et en particulier les articles L 6312-1 à L 6314-1 ; 

Vu le décret n° 2003-674 du 23 juillet 2003 relatif à l'organisation de la garde départementale assurant 
la permanence du transport sanitaire et modifiant le décret n° 87-965 du 30 novembre 1987 relatif à 
l'agrément des transports sanitaires terrestres ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 23 juillet 2003 fixant les périodes de la garde départementale assurant 
la permanence du transport sanitaire ; 

Vu la convention locale d'expérimentation prévue à l'article 66 de la loi de financement de la Sécurité 
Sociale pour 2012 signée le 30 septembre 2016 entre l'ARS Auvergne Rhône Alpes, les CPAM des 
départements de l'Isère et de la Drôme, les établissements siège des SAMU des départements de l'Isère 
et de la Drôme, les ATSU des départements de l'Isère et de la Drôme et le SDIS de l'Isère ; 

Vu les tableaux transmis par l'ATSU pour les secteurs de Nyons, Pierrelatte, Die,  Crest,  Romans/St Jean 
en Royans, Valence, Montélimar, Buis les Baronnies et de Saint Vallier ; 

ARRÊTE 

Article 1  

La garde départementale assurant la permanence des transports sanitaires pour les mois de Juillet, Aout, 
Septembre 2021 est fixée par l'ARS conformément aux tableaux annexés au présent arrêté. 

Article 2  

Cette décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision, d'un recours : 
- gracieux, auprès de Monsieur le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

 

Alpes, 
- hiérarchique, auprès de Madame le Ministre chargée de la Santé, 
- contentieux, auprès du tribunal administratif de Lyon sis 184, rue Duguesclin 69433 LYON CEDEX 03 ; 

Article 3 

Le Directeur de l'offre de soins et la Directrice départementale de la Drôme de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-aloes.ars.sante.fr  

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Article 4  

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Drôme et de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Fait à Valence le 29 Juin 2021 

Pour le directeur général de l'Agence régionale 
de santé Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 
Pour la directrice départementale et par 
délégation, 
La responsable du service offre de soins 
ambulatoire 

Stéphanie De La Conception 

Courrier :  CS  93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 

www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr  
Gars ara sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d'opposition, d'un droit de rectification et d'un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l'ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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